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Le mot du directeur

Pour son quinzième numéro, Au fil du temps, revue du service éducatif des Archives départementales de Lot-et-Garonne, vous pro-

pose un dossier sur l’ère des libertés en Agenais du milieu du XVIIIe siècle à 1852. Le sujet est d’importance : durant cette période 

de près de cent ans, on assiste aux progrès de la pensée des Lumières, à l’établissement des libertés individuelles au moment de la 

Révolution, puis à une longue phase d’apprentissage de la souveraineté démocratique qui se traduit par des avancées et des reculs 

du rôle de citoyen au gré des changements de régime politique. Il faut attendre l’implantation définitive du régime républicain après 

1870 pour voir le rôle et les droits du citoyen définitivement consacrés en France.

Comme dans les précédents numéros, les objectifs du dossier pédagogique de Au fil du temps sont de mettre à la disposition de 

la communauté enseignante une sélection de documents d’archives originaux ou des extraits publiés, issus du patrimoine écrit et 

iconographique du département, légendés et rapidement replacés dans leur contexte historique. Pour faciliter leur utilisation, ces 

documents sont accompagnés d’un ou plusieurs questionnaires spécialement adaptés au cycle d’apprentissage pour lequel ils sont 

destinés. Le dossier pédagogique ainsi que les questionnaires correspondants sont à retrouver également sur le site internet des 

Archives départementales www.cg47.org/archives .

Fruit d’un partenariat instauré il y a plus de 50 ans entre le Conseil général de Lot-et-Garonne et les services de l’Éducation natio-

nale, le service éducatif des Archives départementales poursuit sa mission d’accueil de classes du premier et du second degré dans 

le cadre des nombreux modules d’ateliers pédagogiques qu’elles animent, ainsi que la mise à disposition d’outils et de documents 

permettant aux enseignants de réaliser eux-mêmes un atelier thématique au sein de leur classe. Symbole fort de ce partenariat, le 

travail commun du service éducatif implique d’une part un ou plusieurs professeurs de l’Éducation nationale, qui apportent la garan-

tie d’un accompagnement de qualité dans l’utilisation pédagogique des documents ; de leur côté, les professionnels des Archives 

départementales apportent leur savoir-faire pour sélectionner et mettre à votre disposition les ressources documentaires de notre 

patrimoine les plus intéressantes.

Nous espérons que ce dossier saura répondre à vos attentes. N’hésitez pas à nous faire part de vos remarques ou de vos sugges-

tions pour les prochains numéros d’Au fil du temps  !        



Chronologie de l’ère des libertés
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En Agenais
1753-1754 : Gérard Lacuée, comte de Cessac, dirige la 
rédaction des articles sur l’Art militaire dans l’Encyclo-
pédie de Diderot et d’Alembert.
1758 : Questions sur la Tolérance du chevalier de Vivens.
1776 : création de la «Société libre des sciences, belles-
lettres et des arts d’Agen».
1788 : l’abbé Joseph Carrière, curé de Roquefort, an-
nonce dans ses registres paroissiaux une révolution.

1789, mars : élection des députés aux États généraux.
Pour le clergé : Jean-Louis d’Usson de Bonnac, évêque 
et comte d’Agen ; Jean Malateste de Beaufort, curé de 
Montastruc ; Mathieu de Fournetz, curé de Puymiclan.
Pour la noblesse : Armand-Désiré Vignerot-Duplessis-
Richelieu, duc d’Aiguillon, pair de France, comte d’Age-
nois et de Condomois ; Joseph, marquis de Bourran ; 
Philibert de Fumel, marquis de Fumel Monségur, gentil-
homme d’honneur de Monsieur, frère du roi.
Pour le tiers état : Eugène-Louis Escourre de Peluzat, 
avocat à Libos ; Louis-Martin Daubert, juge royal de Ville-
neuve ; Roch Renaut, avocat en parlement à Agen ; Plerre 
Milhet de Belisle, avocat à Miramont-en-Agenois  ; Jean 
François, bourgeois, cultivateur à Clairac ; Jean-Joseph 
Terme, bourgeois-cultivateur à  Marmande.
1789, 4 août : le duc d’Aiguillon, leader du Club breton, 
est un des premiers représentants de la noblesse à se 
réunir au Tiers état et à proposer l’abolition des privi-
lèges.
1789, 26 août : Jean-Joseph Terme participe à la rédac-
tion de la Déclaration des droits de l’homme et du ci-
toyen sous la conduite de La Fayette.
1790, mars : création du département de Lot-et-Ga-
ronne ;
1793, 17 novembre : création du tribunal révolutionnaire 
par Paganel.
1848 : élection présidentielle du 10 décembre  : 53,4 % 
des électeurs du Lot-et-Garonne sont favorables au 
prince Bonaparte (75 % au niveau national).
1851, 2 décembre : résistance au coup d’État très forte 
en Lot-et-Garonne, quasi insurrectionnelle et répression 
très forte. État de siège et 9000 arrestations.

Et ailleurs...
1679 : Habeas Corpus en Angleterre, interdiction des emprisonne-
ments arbitraires et limitation de  la détention provisoire.
1689 : Bill of Rights en Angleterre qui donne au parlement le pou-
voir législatif.
1734 : Lettres philosophiques de Voltaire qui prend pour modèle le 
système politique anglais.
1751-1772 : publication de l’Encyclopédie de Diderot et d’Alembert 
1752 : le Parlement de Paris condamne l’Encyclopédie.
1763 : Traité sur la Tolérance de Voltaire.
1766 : exécution  du chevalier de La Barre  pour sacrilège.
1776 , 4 juillet : déclaration d’indépendance des États Unis d’Amé-
rique qui affirme la liberté comme droit naturel et fait de la révolte 
contre l’oppression un droit et un devoir.
1777 : La Fayette rejoint les insurgés américains.
1778 : mort de Voltaire et de Rousseau.
1787 : réunion de l’Assemblée des notables où La Fayette en ap-
pelle à la réunion des États généraux. Il est suivi par le Parlement 
de Paris.
1788 : bras de fer entre les parlements et Louis XVI qui débouche 
sur la convocation des États généraux.
Hiver 1788-1789 : rédaction des cahiers de doléances.
1789, mai : réunion des États généraux à Versailles.
1789 : l’Assemblée constituante établit la liberté de presse, de 
culte, de réunion et d’association.
1790, 14 juillet  : fête de la Fédération .
1791 : la constitution accorde aux Français la liberté personnelle.
1792, 20-21 septembre  : décret abolissant la royauté , proclama-
tion de la République.
1793, 5 septembre  : «Terreur à l’ordre du jour».
1799, 18 brumaire - 9 novembre : coup d’État de Bonaparte . 
1804 : proclamation de l’Empire et du Code civil qui confirme les 
libertés individuelles, l’égalité devant la loi et l’accès à la propriété.
1811 : généralisation de la censure.
1814, 5 avril : avènement de Louis XVIII, monarchie constitution-
nelle.
1824, 16 septembre : mort de Louis XVIII ; Charles X lui succède.
1830 : après une révolution Louis-Philippe devient roi des Français, 
adopte le drapeau tricolore, ouvre le droit de vote à un plus grand 
nombre d’électeurs ; monarchie parlementaire.
1848, 25 février : proclamation de la IIe République, abolition de 
l’esclavage, suffrage universel masculin, liberté de réunion et de 
la presse.
1848, 10 décembre : Louis-Napoléon Bonaparte, neveu de Napo-
léon Ier est élu président de la République au suffrage universel.
1851, 2 décembre : coup d’État de Louis-Napoléon Bonaparte pour 
se maintenir au pouvoir.
1852, 4-5 janvier : suppression de la devise républicaine ; abattage 
des arbres de la Liberté.
1852, 2 décembre  : rétablissement de l’Empire, Louis-Napoléon 

Bonaparte prend le nom de Napoléon III.



2 - Extraits du discours de l’abbé Paganel à la «Société libre des Sciences, Belles-lettres et d’Arts d’Agen». Quel gouvernement favorise le plus les progrès de 
l’éloquence ?, 16 janvier 1776, .(Arch. dép. de Lot-et-Garonne, 35 J 2)

1.1 La révolution silencieuse des Lumières.

« […] Il ne naitra donc point d’orateurs ou il n’y a ni propriété ; ni lois, ni patrie ; et s’il y en a dans l’état monarchique, on voit à quel point les 

lois y bornent l’exercice de l’éloquence. L’autorité y étant une et indivisible, le prince réglant tout par lui-même ou par des ministères, et 

n’étant comptable de ses actions [devant] personne, [ses lois vont] même au-delà des limites naturelles de son pouvoir. [Il] blesse les lois 

fondamentales qui constituent ses droits et les nôtres ; il ne reste aucun objet à la discussion des sujets, il n’est aucun cas ou l’amour de 

la patrie puisse autoriser un citoyen à parler devant la nation assemblée pour la cause de la liberté. […]

Mais dans ces occasions critiques […] où l’on voit des princes aveuglés par l’orgueil ou par la flatterie, […] l’excessive multiplication des 

impositions et des taxes, où l’on voit s’élever des tribunaux arbitraires qui font taire la justice et les lois […] où l’on voit se multiplier les 

moyens odieux de satisfaire la vengeance du puissant contre le faible […] où les courtisans s’élèvent comme une barrière entre le prince 

et ceux qui vont lui porter les remontrances, les vœux de la nation. […]».

La critique du despotisme, l’émancipation par la raison

1.1.1 Les libertés, d’abord un combat d’idées

1.1.2 L’émergence d’une société civile

3 - Biographie des huit membres fondateurs de la «Société libre des Sciences, Belles-lettres et d’Arts d’Agen» en 1776 :

- Jean-Florimond Boudon de Saint-Amans (1748-1831), botaniste, zoologiste, archéologue, historien. Il sera président du Conseil 

général durant trente ans.

- Bernard-Germain-Etienne de Laville, comte de Lacépède (1756-1825), zoologiste, physicien, historien, musicologue.

Premier “Directeur” de la Société. Appelé à Paris par Buffon pour s’occuper des jardins du roi, il deviendra membre de l’Académie des 

Sciences. Député de Paris à l’Assemblée législative puis président de cette même assemblée. Quittant la capitale lors de la Terreur, il 

revient aux affaires comme Président du Sénat avec Bonaparte qui le fera grand chancelier de la Légion d’honneur. Sous la Restauration 

il sera nommé à la Chambre des Pairs.

- Charles-Marie de Lafont du Cujula (1749-1811), écrivain, historien.

Il sera maire d’Agen, député du Lot-et-Garonne à l’Assemblée législative et membre du Conseil Cinq-Cents sous Napoléon.

- Pierre de Vigué né en 1732, écrivain.

1 - Extrait de l’ouvrage 
Questions sur la Tolérance du 
chevalier de Vivens, 1758.   
(Arch. dép. de Lot-et-Garonne, 
92 J 23)
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1.1.3 L’Encyclopédie au cœur du combat politique

« Le premier état que l’homme acquiert par la nature, et qu’on estime le plus précieux de tous les biens qu’il puisse posséder, est l’état 

de liberté ; il ne peut ni s’échanger contre un autre ni se vendre, ni se perdre ; car naturellement tous les hommes naissent libres, c’est-à-

dire qu’ils ne sont pas soumis à la puissance d’un maître, et que personne n’a sur eux un droit de propriété. En vertu de cet état, tous les 

hommes tiennent de la nature même de pouvoir faire ce que bon leur semble, et de disposer à leur gré de leurs actions et de leurs biens, 

pourvu qu’ils n’agissent pas contre les lois du gouvernement auquel ils sont soumis ».

Chevalier de Jaucourt 

- Jean Gérard de Lacuée, comte de Cessac (1752-1841), mathématicien.

Général et rédacteur de nombreux articles sur l’art militaire dans l’Encyclopédie de 

Diderot et d’Alembert.

Député puis président de l’Assemblée législative, membre du conseil des Anciens 

puis du Conseil des Cinq-Cents sous Bonaparte. Ministre de la guerre sous Napoléon 

puis pair de France sous la Restauration. Il fut aussi gouverneur de l’École polytech-

nique, membre de l’Institut puis de l’Académie française.

- Claude Lamouroux (1740-1820), entrepreneur, architecte, écrivain, musicien. Il 

sera maire d’Agen.

- Joseph Carrière, (1734-1807), écrivain, précepteur du jeune Lacépède, puis pro-

fesseur de rhétorique au collège d’Agen. Curé de Roquefort jusqu’à la Révolution, il 

abandonnera ensuite la prêtrise.

- L’abbé Pierre Paganel (1745-1826), historien, écrivain, philosophe.

Ce prêtre devient professeur au collège d’Agen en 1776 puis chef de l’exécutif dépar-

temental (procureur syndic) en 1790. Député sous la Révolution (assemblée législa-

tive et Convention), secrétaire général aux Affaires étrangères sous le Directoire et 

l’Empire. Au retour de Louis XVIII, il est exilé comme régicide.

6 - Extraits du registre de la veuve Noubel, 
imprimeur et libraire à Agen faisant copie de 
lettres de commande à Panckouke, libraire 
à Paris, indiquant le nom des souscripteurs 
locaux à l’Encyclopédie, 1782 et 1783.  
(Arch. dép. de Lot-et-Garonne, 93 J 5)

5 - Extrait de l’article « Liberté naturelle » de l’Encyclopédie ou Dictionnaire raisonné des sciences, des arts et des métiers éditée de 1751 à 1772 sous la 
direction de Diderot et D’Alembert. Paris. (Bibliothèque nationale de France) 

4 - Vignette et devise de l’académie d’Agen ( Nexu 
sociantur amico » = « Ils sont unis par un lien amical ), 
1786. Fondée en 1776, la Société libre des Sciences, 
Belles-lettres et d’Arts d’Agen est une des plus vieilles 
académies de province.
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1.2.1 La monarchie dans l’impasse

1.2 La Liberté en marche.
La réunion des états généraux, réponse à la crise de la  
gouvernance ?

« […] L’année 1788 a été très remarquable et fera époque dans nos annales.

La récolte de blé et autres graines a manqué de deux tiers […] Mais ce qui rend cette année très remarquable c’est l’entier épuisement 

de nos finances qui a obligé le roi de convoquer les notables du royaume pris dans les trois ordres. Cette assemblée que le ministre M. de 

Calonne croyait pouvoir faire servir à ses vues, n’a fait que dévoiler à la nation l’état déplorable de nos finances et l’administration la plus 

mauvaise. Le ministre a été renvoyé […]. L’archevêque de Toulouse M. de Brienne […] a pris les rênes du gouvernement en voulant [réduire] 

le déficit qui monte à 140 millions. Il a prétendu faire passer l’impôt territorial et celui sur le timbre, ces deux nouveaux impôts et surtout 

le dernier ont soulevé toute la nation. Tous les parlements ont refusé d’enregistrer, ce qui a piqué le ministre qui les a tous fait exiler [ndlr : 

à Troyes] […] Cette conduite violente lui a jeté sur les bras toute la magistrature qui n’a cessé de lui résister et de demander son expul-

sion. La France a été inondée de pamphlets qui [l’ont rendu] odieux et ridicule. Cependant de ce conflit sont portées deux vérités bien 

précieuses que le public n’a pas manqué de saisir. Le parlement [ndlr : de Paris] […] a fait l’aveu que ce n’était qu’à la nation à établir les 

impôts. En conséquence le roi a promis d’assembler les états généraux et les a même convoqués au vingt huit avril de l’année prochaine 

[…] Il a renvoyé l’archevêque de Sens son ministre [ndlr : Brienne a été nommé archevêque de Sens en mai 1788] qui était l’exécration de 

la nation et a rappelé M. Necker qui lui est très agréable […] Mais les têtes sont bien exaltées et en voulant détruire tous les abus il est bien 

à craindre qu’on n’aille jusqu’au vif [ndlr : « n’aille pas jusqu’au bout »]. Le clergé et la noblesse sont sur tout l’objet des réclamations et 

de l’envie générale. Le Tiers État ne prétend plus être dupe. Comme composant la majeure partie de la nation, il veut pour le moins, avoir 

autant de députés que les deux ordres ensemble. La prétention n’est pas injuste et il y a grande apparence qu’il l’obtiendra. Enfin tout nous 

annonce une révolution, les lumières sont trop étendues, les esprits trop montés et l’opinion générale trop forte pour qu’elle n’arrive pas 

[…] Cependant si le Tiers État […] ne cesse de crier contre les abus de l’administration et contre les privilèges de la noblesse et du clergé ; 

sera-t-il modéré dans la réforme qu’il médite […] ? […] Les choses que nous voyons déjà nous préparent à de plus grandes. Ce qui alarme 

surtout c’est la disette. Les villes et les campagnes sont remplies de pauvres. Le blé vaut déjà à la fin de décembre 21 livres*. Combien 

vaudra t-il donc au mois de juin ? Le trésor royal étant à sec, le ministre annonce aux intendants qu’il n’a presque rien à leur donner. Pour 

le département d’Agen, il n’offre que 10 000 livres pour entretenir quelques ateliers de charité. Quelle perspective pour cet hiver ! Il est 

déjà très rude, le froid est excessif et l’on craint qu’il ne gèle les blés. En un mot si l’humanité ne sait ouvrir toutes les bourses, les riches ont 

tout à redouter. Les pauvres demandent d’un ton qui ne souffre point qu’on leur refuse. Enfin si l’administration ne fait pas les plus grands 

efforts, la France pourrait bien exciter des émeutes forts dangereuses, surtout dans ces circonstances.

Veuille la providence, qui a toujours veillé sur ce puissant royaume, lui rendre la paix et sa splendeur. Amen »

 

 * il s’agit de 21 livres le setier de blé. Un setier représente 156 litres soit 117 kg. En décembre 1788 le setier de blé se vend à Agen 

21 livres, son prix sera de 32 livres en mai 1789. Une livre vaut 12 sous. Un pain de 2 kg se vend en décembre 1788 14 sous c’est à dire 

l’équivalent du salaire journalier d’un ouvrier agricole.

7 - Extraits du registre paroissial de l’abbé Joseph Carrière, curé de Roquefort, 1788. (Arch. dép. de Lot-et-Garonne, E SUP 1616)
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1.2.2 Les cahiers de doléances : la naissance d’une opinion publique

Cahier des demandes et doléances de l’ordre du clergé :

[…] Article 3 : Qu’aucune loi constitutionnelle ou d’administration générale, ne puisse avoir lieu, qu’autant qu’elle sera établie par le concours 

du Roi et de la nation assemblée. […]

Article 5 : L’abolition des lettres de cachet, et de tout acte de pouvoir arbitraire ; et qu’aucun citoyen qui sera arrêté, ne pourra être détenu 

que le temps nécessaire pour être remis à des juges naturels. […]

Article 7 : Que toute propriété soit sacrée, et garantie de toute imposition non consentie par la nation. […]

Article 10 : Que les douanes, péages, et autres impôts qui gênent la liberté du commerce, soient abolis dans l’intérieur du Royaume, et 

portés aux frontières, sauf l’identité des propriétaires. […]

Article 12 : La destruction des Maîtrises des arts et métiers, comme contraires à leurs progrès et à l’industrie. […]

Article 22 : Qu’aucune loi, ordonnance, déclaration ou édit intéressant la liberté, la propriété, l’honneur ou la vie des Citoyens,  ne puissent 

être promulguée ni exécutée que sur la demande et du consentement de la Nation. […]

Cahier des doléances de la noblesse :

[…] Animés du désir ardent de seconder les vues bienfaisantes de Sa Majesté ; de remédier aux abus qui se sont introduits dans le gouver-

nement ; et d’établir un tel ordre de choses ; que la liberté et la propriété des Citoyens soient à l’abri de toute atteinte, sous la sauvegarde 

sacrée des Lois : […]

Article 4 : Qu’il sera fait une loi, pour qu’en aucun cas, aucun Citoyen ne puisse être détenu par une lettre close, ou un autre ordre ministé-

riel, au-delà du temps indispensablement nécessaire pour qu’il soit remis dans une prison légale, entre les mains des Juges que lui donne 

la Loi, ou de ceux que, dans certains cas, pourront désigner les États Généraux. […]

Article 11 : Qu’il sera fait une loi pour établir la liberté légitime et permise de la presse. […] Nous enjoignons à nos Députés de ne se relâcher 

sur aucun des articles ci-dessus, voulant qu’aucun soit omis dans la Charte des libertés nationales.

Nous ordonnons à nos  Députés, si tous ces articles n’étaient point consentis, si l’exécution de tous n’étaient pas formellement promise 

par le Roi, si enfin la Charte constitutionnelle n’était point revêtue de toute la solidité désirable ; nous leur ordonnons, dans ce cas, de 

refuser de consentir aucun subsides ; nous voulons qu’ils se retirent de l’Assemblée, et qu’ils protestent, en notre nom, contre tout ce qui 

pourrait être fait dans les États Généraux, devenus alors inconstitutionnels, puisque la liberté et et la propriété des Citoyens ne pourraient 

y être statuées d’une manière constante et durable. […]

Cahier des demandes, plaintes et doléances, mandats et pouvoirs du tiers-état : 

Le voici à la fin arrivé cet instant fortuné, où la raison, la philosophie et l’humanité, reprenant leurs droits trop longtemps méconnus, 

amènent cette liberté précieuse à laquelle nous semblions même n’avoir plus droit de prétendre ; cet instant, où chaque individu, rendu 

à la classe qu’il doit occuper, forme un chaînon de ce vaste tout qui compose l’État, et fait du peuple Français, non une troupe d’hommes 

gémissants sous le poids de distinctions avilissantes, comme par le passé , mais une Nation libre, animée du désir sincère de se distinguer 

dans la carrière honorable qui vient de lui être ouverte ! […]

La formation des États Généraux  devant précéder leurs délibérations, il est d’absolue nécessité d’établir qu’ils soient composés des trois 

Ordres, et que le nombre des membres du Tiers-État soit égal à celui des deux autres Ordres. 

Pour assurer l’égalité proportionnelle de l’influence, ainsi que pour accélérer les délibérations, les suffrages seront comptés par tête, et non 

par ordre, dans l’assemblée des États Généraux. […]

Rien n’étant plus cher aux Citoyens que leur liberté, les États Généraux statueront qu’à l’avenir il ne sera porté aucune atteinte à celle des 

individus ; pour cela, qu’on supprimera les Lettres de Cachet; et que, dans aucun cas, nul Citoyen ne pourra être enlevé à ses juges naturels.

Les progrès des connaissances exigent la liberté légitime de la presse  […]

Avec la liberté, chaque citoyen a droit de prétendre à sa sureté personnelle : en conséquence, qu’il soit permis à tout Citoyen, d’avoir une 

arme chez soi […]

La libre exportation et entrées des Villes, devrait être permise aux vins, eaux-de-vie, et marchandises indigènes ; cette liberté ferait rentrer 

chaque Citoyen dans ses droits, qui sont de se défaire ou garder ses denrées suivant ses besoins : la concurrence que cela amènerait avec 

soi, pourrait, en bien des occasions, tourner au bénéfice même du consommateur. […]

8 - Extraits du procès-verbal de l’Assemblée des trois ordres de la Sénéchaussée d’Agenois, mars 1789. (Arch. dép. de Lot-et-Garonne, XIV 80 bis)
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1.3.1 Un  nouveau modèle

1.3 Le triomphe de la Liberté.
Une nouvelle France

1.3.2 Un  modèle pour éclairer le monde

10 - Vignette extraite d’un arrêté de l’exécutif du départe-
ment, 12 juillet 1792. (Arch. dép. de Lot-et-Garonne, L 298)

9 - Adresse à l’Assemblée de l’exécutif du département, 
28 avril 1792.
(Arch. dép. de Lot-et-Garonne, L 298)
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1/1/ de la négation de la Liberté à la reconnaissance des libertés individuelles 
De l’absolutisme à la monarchie parlementaire : 



2.1.1 «La France est libre»

2.1 La France républicaine.
La recherche d’un régime stable

2.1.2 La Liberté ou la mort

11 - Proclamation du conseil du Département re-
lative à l’abolition de la monarchie, 26 septembre 
1792. (Arch. dép. de Lot-et-Garonne, L 298)

12 - Par la loi du 14 août 1792 les Français doivent prêter un serment : « Je jure d’être fidèle à la nation et 
de maintenir la liberté et l’égalité ou de mourir en les défendant. » 
Vignette représentant un serment de la liberté, 31 janvier 1793. (Arch. dép. de Lot-et-Garonne, L 299)
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2/2/ la suppression des libertés pour sauver la République ?
Les lumières confisquées : 



2.1.3 «Louis doit mourir parce qu’il faut que la patrie vive» (Robespierre)

2.1.4 Au coeur des révolutions atlantiques

13 - Extrait d’une adresse de la Convention aux habitants du Lot-et-Ga-
ronne, 13 février 1793. (Arch. dép. de Lot-et-Garonne, L 299)

14 - Extrait d’une adresse de la Convention aux habitants du Lot-et-Garonne,  
25 février 1793. (Arch. dép. de Lot-et-Garonne, L 299)

10 |  Archives départementales

2/2/ la suppression des libertés pour sauver la République ?
Les lumières confisquées : 



2.2.2 Contrôler l’opinion

2.2 L’expérience napoléonienne.
Mettre un terme à la Révolution

2.2.1 Un régime didactorial

15 - Vignette représen-
tant les armoiries de 
l’empereur des Français, 
1806. (Arch. dép. de Lot-
et-Garonne, 1 M 545)

16 - Lettre du ministère de la police 
impériale au préfet de Lot-et-Ga-
ronne, 9 août 1805. (Arch. dép. de 
Lot-et-Garonne, 1 M 540)
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2/2/ la suppression des libertés pour sauver la République ?
Les lumières confisquées : 



3.1.1 La monarchie autoritaire constitutionnelle

3.1 Entre réaction et libéralisme.
L’échec de la monarchie libérale

17 - Lettre du sous-préfet de Mar-
mande au préfet de Lot-et-Garonne 
et placard retrouvé à Tonneins, mars 
1831. (Arch. dép. de Lot-et-Garonne, 
1 M 557)

18 - Vignette du papier à entête de la 
sous-préfecture de Nérac, septembre 
1815. (Arch. dép. de Lot-et-Garonne, 
1 M 551)

12 |  Archives départementales

3/3/ le long apprentissage de la souveraineté démocratique ?
1814-1852 : Les hésitations de la Liberté :



3.1.2 La monarchie libérale parlementaire

19 - Vignette  avec la devise de 
Louis Philippe, juin 1832. (Arch. 
dép. de Lot-et-Garonne,  1 M 557)

20 - Proclamation de Louis Philippe, 15 
août 1830. (Arch. dép. de Lot-et-Ga-
ronne, 1 M 557)

Au fil du temps, n° 15   | 13

3/3/ le long apprentissage de la souveraineté démocratique ?
1814-1852 : Les hésitations de la Liberté :



3.1.3 La IIe République rétablit les libertés fondamentales

21 - Article du journal l’Echo du peuple, 7 avril 1848. (Arch. dép. de Lot-et-Garonne, 31 JX n°47)

14 |  Archives départementales

3/3/ le long apprentissage de la souveraineté démocratique ?
1814-1852 : Les hésitations de la Liberté :



3.2 Le retour à un régime d’ordre.
«L’empire c’est la paix !», Louis-Napoléon Bonaparte

3.2.1 Un coup d’état plébiscité ?

22 - Lettre du sous-préfet de Marmande au 
préfet de Lot-et-Garonne, 17 décembre 1851.
(Arch. dép. de Lot-et-Garonne, 1 M 565)
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3/3/ le long apprentissage de la souveraineté démocratique ?
1814-1852 : Les hésitations de la Liberté :



3.2.2 La répression politique

23 - Liste des personnes arrêtées et couvertures de dossiers policiers après le coup d’État (Cabinet du Préfet), février 
1852. (Arch. dép. de Lot-et-Garonne, 1 M 567 et 1 M 588)

16 |  Archives départementales

3/3/ le long apprentissage de la souveraineté démocratique ?
1814-1852 : Les hésitations de la Liberté :



3.2.3 La Liberté étouffée

24 - Lettre du commissaire de police de Miramont au préfet de Lot-et-Garonne, 5 janvier 1852.
(Arch. dép. de Lot-et-Garonne, 1 M 58)
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3/3/ le long apprentissage de la souveraineté démocratique ?
1814-1852 : Les hésitations de la Liberté :



3.2.4 La manipulation de l’opinion

25 - Lettre du ministère de l’Intérieur aux préfets, 10 novembre 1852. (Arch. dép. de Lot-et-Garonne, 1 M 591)

18 |  Archives départementales

3/3/ le long apprentissage de la souveraineté démocratique ?
1814-1852 : Les hésitations de la Liberté :



3.2.5 Le vote sous contrôle

Bibliographie-sitographie :

•	 Lauzun Philippe, La Société académique d’Agen, Paris, Picard, 1900 et le site de Garae Ethnopôle : www.garae.fr/spip.php?article304 

•	 Le site de la Bibliothèque nationale de France  : www.expositions.bnf.fr/lumieres/index.htm 

•	 Guittenit Monique et Paraillous Alain, Les Lumières en Agenais, Service éducatif des archives départementales de Lot-et-Garonne, 1996. 

•	 Polivka Pierre, Une société rurale au XIXe siècle. Le Lot-et-Garonne de l’Empire à la République, Agen, Service éducatif des archives départe-

mentales de Lot-et-Garonne, 1979. 

•	 Histoire de France sous la direction de Joël Cornette avec Jean-Louis Biget et Henry Rousso, Belin, 2009 :

◊	 La France des Lumières (1715-1789), Pierre-Yves Beaurepaire.

◊	 Révolution, Consulat, Empire (1789-1815), Michel Biard, Philippe Bourdin, Silvia Marzagalli.

◊	 La Révolution inachevée (1815-1870), Sylvie Aprile.

26 - Lettre du ministre de l’Inté-
rieur aux préfets, 27 novembre 
1852.
(Arch. dép. de Lot-et-Garonne, 
1 M 591)
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3/3/ le long apprentissage de la souveraineté démocratique ?
1814-1852 : Les hésitations de la Liberté :
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